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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

I. – L'article L. 221-1 du code monétaire et financier est ainsi rédigé :

« Art. L. 221-1. – Les  sommes  versées  sur  un  premier  livret  de  la  caisse  nationale
d'épargne ou des caisses d'épargne et de prévoyance, dénommé livret A, ou sur un compte spécial
sur livret du crédit mutuel, sont soumises à plafonnement.

« Ce plafonnement, pour 2008, est fixé à 20 000 euros. Il  est révisé, chaque année, par
décret du ministre chargé de l'économie et des finances, à concurrence de la formation brute du
capital fixe telle que définie dans le cadre macro-économique de la loi de finances de l'année.

« Les sommes versées en excédent du plafond peuvent être déposées sur un ou plusieurs
livrets supplémentaires. Les livrets de caisse d'épargne sont nominatifs.

« Une même personne ne peut être titulaire que d'un seul livret A de caisse d'épargne ou
d'un seul compte spécial sur livret du crédit mutuel. »

II. – La perte de recettes pour l’État  est compensée par la création d’une taxe additionnelle
aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

III. – La  perte  de  recettes  pour  les  collectivités  territoriales  est  compensée  à  due
concurrence par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts.
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IV. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  importe d'accroître sensiblement les ressources destinées au financement du logement
social.

C'est le sens de cet amendement.
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